
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté modificatif n° 01-223-1915 Modification apportée aux dis-
positions de l’article 5 de la Convention de Rome du 26 Mai 1906, 
concernant l’échange des colis postaux.
n° 01-223-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

1 juillet 1915

Numéro JO

n° 223 du 31/05/1915
Date  du numéro

31 mai 1915

T E X T E  I N T É G R A L

Aux termes d’une communication du Gouvernement suisse en date du 30 Mars dernier, le bureau International de l’Union 

Postale Universelle a notifié, le 19 Mars 1915, aux Administrations de l’Union Postale participant à la Convention deKome 

concernant l’échange des colis postaux le résultat de la consultation relative à la proposition de l’Oflice des Postes à la 

proposition de . Ice des Fostes d’Espagne de modifier comme suit le 3ème alinéa du paragraphe 5 de l’article de cette 

Convention. Il est loisible à l’Administration espagnole de percevoir une surtaxe de 25 centimes pour le transport entre 

l’’Espagne continentale, d’une part. les îles Baléares, les possessions espagnoles du Nord de l’Afrique et les bureaux de la 

zone espagnole du Maroc, d’autre part, et de 50 centimes pour les transports entre l’Espagne continentale et les iles Canaries”. 

Ainsi qu’il ressort de cette notification du bureau international, la proposition espagaole à réuni l’unanimité des suffrages exigée 

par le $ 3, lettre A, de l’article 23 de la Convention et conformément au paragraphe 5 du même article elle devient exécutoire 

à partir du 1er Juillet 1915.
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